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INTRODUCTION

• Le premier ministre François Legault a souvent égalé l'objectif de la CAQ à 40 000 

personnes, soit une réduction de plus de 20 % au niveau de l'immigration. En fait, le 

Québec a accepté 52 388 personnes en 2017, de sorte que l'atteinte de l'objectif 

signifierait l'équivalent d'une réduction de 24 %.  Ainsi, comme Legault l'avait reconnu 

précédemment, puisque le Québec a seulement un pouvoir sur l'immigration 

économique, limiter le nombre d'immigrants dans les autres catégories nécessiterait 

des négociations avec le gouvernement fédéral. De plus, Legault avait laissé entendre 

que les immigrants âgés visés par le programme de réunification des familles 

pourraient être exemptés.
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MOINS D'IMMIGRATION SIGNIFIE UNE MEILLEURE INTÉGRATION ?

• Le Plan d’immigration du Québec, qui sera à l’étude prévoit l’admission en 2019 de 
40 000 personnes immigrantes au Québec, ce qui constitue une diminution de plus 
de 20 % dans chacune des catégories d’immigration. 
(https://www.lapresse.ca/actualites/politique/201908/09/01-5236831-seuils-
dimmigration-autre-affrontement-a-prevoir-a-quebec.php)

• La CAQ a déclaré que les réductions de l'immigration étaient nécessaires pour 
améliorer l'intégration en répondant mieux aux besoins de la main-d'œuvre et en 
s'assurant que les nouveaux arrivants sont à l'aise en français. Il a affirmé à maintes 
reprises que les réductions du nombre d'immigrants seraient semblables dans toutes 
les catégories.
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LA PLUS FORTE BAISSE DU NOMBRE D'IMMIGRANTS AU QUÉBEC AU COURS 

DU PREMIER SEMESTRE DE 2019 S'EST PRODUITE DANS LA CATÉGORIE 

ÉCONOMIQUE
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Québec 
2018 

T1 et T2 

2018 

Total

2019 

T1 et T2 
% Différence

Économique - Total 14,125 29,190 9,565 -32.3

Famille parrainée 5,455 12,285 4,935 -9.6

Réfugié réétabli et personne 

protégée au Canada - Total
4,375 8,835 3,495 -20.2

Tous les autres immigrants - Total 525 810 205 -61

Québec - Total 24,480 51,120 18,200 -25.7



SOUS-CATÉGORIES ÉCONOMIQUES : LES TRAVAILLEURS QUALIFIÉS VOIENT UNE RÉDUCTION 

IMPORTANTE AU QUÉBEC TANDIS QUE LES INVESTISSEURS AUGMENTENT DANS LA PROVINCE ; 

LE NOMBRE DE FOURNISSEURS DE SOINS DIMINUE EN ONTARIO ET AU QUÉBEC
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Québec
2018 T1 et 

T2 Tableaux 

2019 T1 et 

T2 Tableaux
% Différence

Aides familiaux 525 360 -31.5

Travailleurs qualifiés 12,080 7,150 -40.8

Entrepreneur 60 80 33

Investisseurs 1450 1,945 34

Travailleurs

autonomes
10 30 30

Ontario
2018 T1 et 

T2 Tableaux 

2019 T1 et 

T2 Tableaux
% Différence

Expérience

canadienne
11,340 9,500 -16.7

Aides familiaux 5,595 2,750 -50.9

Travailleurs de 

métiers spécialisés
205 75 -63.5

Travailleurs qualifiés 20,330 19,140 -5.9



LE QUÉBEC A CONNU UNE RÉDUCTION DE 10 % DANS LA CATÉGORIE DU 

REGROUPEMENT FAMILIAL AU PREMIER SEMESTRE DE 2019, COMPARATIVEMENT À 

UNE AUGMENTATION DE PRÈS DE 28 % DANS LA MÊME CATÉGORIE EN ONTARIO
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Famille parrainée
2018 

T1 et T2

2019 

T1 et T2
% Différence

Québec 5455 4,935 -9.6

Ontario 17,165 21,940 27.8



L'ONTARIO ET LE QUÉBEC ONT FAIT D'IMPORTANTES COUPES DANS LE 

NOMBRE DE RÉFUGIÉS PARRAINÉS PAR LE SECTEUR PRIVÉ
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Réfugiés parrainés par 

le secteur privé

2018 

T1 et T2

2019 

T1 et T2
% Différence

Québec 2640 1,825 -30.8

Ontario 4485 3,455 -23



ENTRE 2018 ET 2019, LE NOMBRE D'IMMIGRANTS EN PROVENANCE DE PAYS

FRANCOPHONES A CONSIDÉRABLEMENT DIMINUÉ AU CANADA
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Canada 
2018

Total T1 et T2

2018 

Total

2019 

Total T1 et T2

% Différence

2018-2019 

T1 et T2

Haïti 1185 2,100 680 -42.7

Israël 930 1,795 570 -38.8

Sénégal 270 590 175 -35.2

France 3,055 6,175 2,015 -34.1

Afrique du Sud, République de 1110 1,820 740 -33.4

Irlande, République de 1105 1,775 740 -33.1

Philippines 20,170 35,050 14,125 -30

Croatie 305 535 215 -29.5

Côte d’Ivoire, République de 745 1,470 535 -28.2

Ukraine 1850 3,135 1,340 -27.6

Syrie 5,805 12,045 4,295 -26

Congo, République démocratique du 1220 2,385 925 -24.2

Tunisie 935 1,935 720 -23

Irak 2,990 5,330 2,385 -20.3

Royaume-Uni et territoires d'outre-mer 3,180 5,660 2,575 -19.1



EN CE QUI CONCERNE LES OBJECTIFS D'INTÉGRATION DES NOUVEAUX 

ARRIVANTS AU QUÉBEC, LES RÉDUCTIONS EN COURS POUR 2019 SONT 

CATÉGORIQUEMENT INCOHÉRENTES

• Quant à la présence au Québec en janvier 2017 d'immigrants par catégorie (admis au 

Québec de 2006 à 2015), 89,4 % pour la sous-catégorie des aides familiaux résidants ; 

74,4 % pour les travailleurs qualifiés ; 22,5 % pour la catégorie des gens d'affaires ; 

65,5 % pour les immigrants de la catégorie des travailleurs autonomes ; 64,2 % pour 

les entrepreneurs ; 17,9 % pour les investisseurs qui représentent 90 % des entrées 

totales dans cette catégorie d'affaires.

• Source : 2017 Présence et portraits régionaux des immigrants admis au Québec de 

2006 à 2015 Ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion.
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LA PLUPART DES RÉDUCTIONS DE L'IMMIGRATION AU QUÉBEC EN 

PROVENANCE DES PAYS D'ORIGINE VENAIENT DES ENDROITS MÊMES OÙ 

LES TAUX DE RÉTENTION ÉTAIENT LES PLUS ÉLEVÉS

• Parmi les principaux pays de naissance des immigrants admis au Québec de 2006 à 2015, 
certains d'entre eux se distinguent par des taux de rétention élevés en 2017 et d'autres 
particulièrement faibles. Le taux de rétention est supérieur à la moyenne dans quatre des 30 
premiers pays de naissance : 

• Haïti (92,5%) ; Algérie (86,2%) ; Philippines (86,0%) ; Moldavie (85,5%). Dans le cas de six 
autres pays, à savoir la Tunisie (83,9%), la République démocratique du Congo (83,6%), Cuba 
(82,0%), la Côte d'Ivoire (81,9%), le Maroc (81,8%) et le Mexique (81,1%), le taux de 
rétention dépasse 80%. 

• Source : 2017 Présence et portraits régionaux des immigrants admis au Québec de 2006 à 
2015 Ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion.

10



CONCLUSION 
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• Les réductions que le gouvernement du Québec a faites en ce qui concerne l'accueil 

des immigrants ont clairement exigé une réduction disproportionnée pour les 

immigrants de la catégorie économique, où le Québec a le pouvoir de le faire. Ce 

sont les travailleurs qualifiés qui ont le plus souffert de cette réduction et la plupart 

venaient des pays francophones, ceux qui ont le plus de chances de réussir leur 

intégration. Par conséquent, la réduction s'est avérée n'être rien de plus que de la 

poudre aux yeux par rapport à l'objectif initial tel que décrit par le gouvernement 

actuel.
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